
DEMANDE DE RESERVATION
suivant Arrêté Municipal et réglement correspondant

LALA CLAIRIERECLAIRIERE

MANIFESTATION Prévue le :
Demande déposée auprès de nos services le    

Particulier
Nom - prénom : Téléphone :
Adresse : Portable :

Association :
Nom du Représentant : Téléphone :
Adresse : Portable

Type de manifestation  :

Nombre de personnes : (Maxi 100)

Horaires (*) : de : Heures à Heures maximum : 22h00 

Location 130€ Prêtée sans caution
( associations uniquement)

Cautions : 640€ (en cas de dégradations de la salle et des abords)
160€ (si nettoyage non satisfaisant de la salle et de ses abords))

Elles seront renvoyées par la Perception, après état des lieux sortant effectué par le gardien.

CONSIGNES :
Les clefs sont à retirer à l’accueil du Centre Technique Henri Arnaud
selon les horaires suivants :

Lundi au vendredi de 8h à 12h et 13h30 à 17h
Retour des clefs : à l’accueil du Centre Technique

ATTENTION! Salle protégée par une ALARME
Se renseigner auprès de la Police Municipale Tél : 04 72 90 11 25

Nom. Date et signature du Demandeur : CORBAS, le
Lu et approuvé La Directrice du Centre Technique,

Sophie DEBLONDE

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

CentreTechnique Henri Arnaud
50, route de St Priest

69960 Corbas
Tél. 04 72 51 01 42
Fax. 04 72 51 11 45

Réservation accordée et envoyée à l’interessé(e) le :


